
                        
 

 

 

 
COMITE DE SUIVI PLURIFONDS 2014-2020 

 
COMPTE-RENDU DE LA CONSULTATION ECRITE 

(FEVRIER 2015) 
 
 

Une consultation écrite du comité de suivi a été lancée le 20 février 2015. 
Cette consultation sollicitait l’avis du Comité de suivi sur les fiches du Document de mise en œuvre (DOMO) 
relatives à l’axe 6 dédié au Massif du Jura, dans le cadre des 2 objectifs spécifiques suivants : 

- OS 6.1 : Augmenter la qualité de l’offre d’hébergement touristique du Massif du Jura 

- OS 6.2 : Augmenter l’attractivité du Massif du Jura 

 

Avis reçu Contenu Proposition de l’Autorité de gestion 

Conseil général de l’Ain 

Proposition que soient 
définies les dépenses 
d’auto-construction 

Dans les deux fiches, il est précisé que les 

investissements doivent être réalisés par des 

prestataires extérieurs. Par conséquent, les 

dépenses d’auto-construction (construction avec les 

moyens propres du bénéficiaire) ne pourront être 

éligibles puisqu’il n’y aura pas de production de 

facture. 

Demande de précision sur 
le taux FEDER (entre 30% 
et 50%) et sur l’égalité de 
traitement entre les maîtres 
d’ouvrage 

Les taux de cofinancement FEDER s’apprécient 

pour chaque opération en fonction de plusieurs 

paramètres : qualité du projet, respect des règles 

de concurrence (aides d’état), plan de financement 

présenté par le demandeur et effet levier de la 

participation communautaire. Par ailleurs, la marge 

de manœuvre introduite dans le DOMO est 

nécessaire à l’Autorité de gestion pour conserver 

une certaine souplesse sur la maquette financière 

du programme. L’équité de traitement entre les 

différents bénéficiaires est assurée par le comité 

régional de programmation, qui associe les 

principaux partenaires du programme. 

Forestiers privés de 
Franche-Comté 

 

Demande : 
-à ce qu’en cas de passage 
sur des propriétés 
forestières privées, l’accord 
des propriétaires soit 
obtenu. 
-à donner priorité aux actes 
de gestion forestière 
 

Les services instructeurs seront sensibilisés suite à 
ces remarques. 
Il est proposé de rajouter dans les services 
consultés de l’OS 6.2 « Autres services 
compétents, le cas échéant », ce qui permettra à 
l’instructeur de solliciter d’autres avis extérieurs 
compétents sur l’exploitation des forêts, si 
nécessaire. 

Union régionale des 
Associations des 
Communes forestières de 
Franche-Comté 
(URACOFOR) 

Favorable - 



Avis reçu Contenu Proposition de l’Autorité de gestion 

Conseil général du Doubs 

Sur l’OS 6.1 : Proposition 
de seuils d’hébergements 
inférieurs à ceux inscrits 
dans le PO. 
 
Sur l’OS 6.2 : proposition 
d’ajouter le terme 
« espaces culturels » au 
type d’actions 
« équipements culturels ». 
 

Concernant les seuils d’hébergement dans la fiche 
DOMO de l’OS 6.1 :  
Il est nécessaire de concentrer les fonds européens 
sur les projets d’une certaine ampleur et sur les 
opérations les plus structurantes afin de permettre 
un effet levier important. 
Ces seuils, qui sont indiqués dans le programme 
opérationnel, ont été définis avec le Commissariat à 
l’aménagement du Massif du Jura, sur la base des 
seuils existant auparavant dans le programme 
2007-2013 (le seuil des hôtels et des campings ont 
même été diminués de 25%). Il n’est donc pas 
envisageable de les modifier en début de 
programme. 
S’il est démontré en cours de programme que ces 
seuils sont trop élevés et freinent l’émergence des 
projets structurants, ils pourraient éventuellement 
être revus, uniquement dans le cadre d’une 
modification de programme. 
 
Concernant la proposition d’ajouter le terme 
« espaces culturels », il convient ici d’entendre les 
termes « équipements culturels » au sens large, et 
par conséquent, les espaces culturels pourront être 
financés dans ce cadre dès lors qu’ils répondent à 
l’objectif de diversification de l’offre touristique. 

Union régionale des 
Associations familiales 
(URAF) 

 

Favorable - 

Direction régionale de la 
Jeunesse, des Sports et 
de la Cohésion sociale 
(DRJSCS) 

 

Sur l’OS 6.1 :  
 
Avis favorable avec la 
remarque suivante :   
L’accompagnement prévu 
lors de la création, 
extension et/ou 
requalification des villages 
et centres de vacances 
pourrait également porter 
sur toute structure 
d’hébergement ayant 
vocation à accueillir un  
public pratiquant les 
activités sportives de 
nature ; 

Concernant la remarque sur l’OS 6.1, cette 
disposition n’est effectivement pas prévue en tant 
que telle dans le programme adopté par la 
Commission Européenne. Le public pratiquant des 
activités sportives de nature pourra être hébergé 
aussi bien dans des hôtels, campings, gites 
d’étape, résidences de tourisme, villages et centres 
de vacances, soutenus par le biais de l’OS 6.1. En 
cours de mise en œuvre du programme, s’il est 
démontré qu’il y a un manque de projets, les types 
d’actions pourront être reprécisés, mais ce n’est 
pas envisageable en phase de démarrage de 
programme. 
Il n’est pas nécessaire de modifier la fiche DOMO. 

Sur l’OS 6.2 : 
 
Avis favorable avec les 
ajouts suivants : 
 

- 

 
- Actions visant 
l’amélioration de l’offre 
éducative des sports de 
nature à destination des 
jeunes publics (éducation à 
l’environnement et sports 
de nature) 
 

 Ces actions seront soutenues indirectement par 
plusieurs types d’actions : « aménagements et 
équipements des stations, pôles touristiques, 
développement des sites : sports de pleine 
nature… » et « structuration de l’offre de produits 
touristiques ». Ces types d’actions doivent être 
envisagés au sens le plus large possible. 
Il n’est pas nécessaire de modifier la fiche DOMO. 



Avis reçu Contenu Proposition de l’Autorité de gestion 

Direction régionale de la 
Jeunesse, des Sports et 
de la Cohésion sociale 
(DRJSCS) … /… 

 

 
- Professionnalisation et 
mise en réseau des acteurs 
et porteurs de projets d’une 
offre de loisirs sportifs de 
nature pour favoriser la 
pluri activité et la 
complémentarité entre 
activités. 

Ces actions seront soutenues par l’intermédiaire 
des types d’actions « animation et ingénierie de 
projets interrégionaux, structuration de l’offre de 
produits touristiques ». Par ailleurs, parmi les 
critères de sélection des opérations figurent 
« l’intégration du projet à un réseau et partenariat » 
ainsi que « la contribution à la diversification de 
l’offre touristique et à l’amélioration de 
l’attractivité ».  

Il n’est pas nécessaire de modifier la fiche DOMO. 

Commissariat à 
l’Aménagement du Massif 
du Jura 

Favorable - 

DRAAF Favorable - 

 
 

Les fiches DOMO validées sont jointes en annexe à ce compte-rendu. 


